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L’épinette de Norvège (EPO) est utilisée dans les 

programmes de reboisement de la forêt publique 

gaspésienne depuis 1968. Au cours des dernières 

années, elle a représenté environ 16 % de l’effort 

de reboisement, devancée respectivement par 

l’épinette blanche et l’épinette noire, deux es-

pèces indigènes. De son côté, l’EPO est originaire 

d’Europe, mais est largement utilisée dans les 

programmes de reboisement de plusieurs pays. 

Sur le territoire de la forêt publique gaspésienne, 

plusieurs millions de plants d’EPO ont été plantés 

depuis maintenant près de 40 ans. 

L’analyse des données fournies par le Ministère des 

Ressources naturelles et de la Faune pour les plan-

tations d’EPO réalisées entre 1968 et 2002 indique 

que de l’EPO se trouve potentiellement sur une 

superficie totale de 8 911 hectares en Gaspésie, 

ce qui représente environ 0,7 % de la superficie 

forestière productive accessible en forêt publique. 

Sur cette superficie, 3 216 hectares sont des plan-

tations pures, 2 514 hectares sont des plantations 

contenant entre 50 et 75 % d’EPO et 3 181 hec-

tares sont des plantations contenant entre 25 et 

50 % d’EPO. La plus grande superficie en EPO se 

trouve sur le territoire de la Municipalité régionale 

de comté (MRC) Bonaventure. 

La plantation de cette espèce comporte de nom-

breux avantages économiques, car l’EPO est une es-

sence qui croît rapidement et qui montre une forte 

productivité. D’ailleurs, plusieurs projets de recher-

che ont été développés au Québec afin d’accroître 

les performances de cette espèce, plus précisé-

ment au niveau de programmes d’amélioration gé-

nétique. De plus, le MRNF possède cinq vergers à 

graines d’EPO dont un se trouve en Gaspésie.

Dans le contexte d’une adhésion croissante des in-

dustriels forestiers aux divers processus de certifica-

tion forestière et de la volonté gouvernementale 

à la mise en œuvre d’un aménagement écosys-

témique, l’utilisation d’une espèce exotique dans 

les programmes de reboisement doit être analy-

sée. En effet, il est difficile de prévoir les impacts 

à long terme de l’introduction d’une espèce sur les 

écosystèmes. En ce qui concerne l’EPO, certaines 

de ses caractéristiques pourraient lui procurer un 

avantage compétitif sur nos espèces indigènes. 

Résumé
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Le portrait et l’analyse de la situation actuelle de 

l’EPO en Gaspésie en regard des connaissances 

existantes sur son écologie et du contexte fores-

tier actuel (ex. aménagement écosystémique) nous 

amènent à recommander :

1.	 Que l’EPO soit utilisée comme essence reboi-

sée uniquement dans des secteurs circonscrits 

et identifiés comme étant propices à une syl-

viculture intensive. Ces secteurs doivent être 

définis et ciblés afin d’offrir des conditions de 

croissance optimales pour l’EPO (voir section 

Écologie). De plus, les secteurs propices à une 

sylviculture intensive devraient être établis suite 

à une réflexion sur l’aménagement du territoire 

public gaspésien (ex. triade) ;

2.	 Que seules les essences indigènes soient utili-

sées dans les programmes de reboisement à 

grande échelle pour un souci de maintien de la 

biodiversité sur le territoire public gaspésien ;

3.	 Que le suivi cartographique des plantations 

du MRNF permette d’identifier et de connaître 

avec exactitude les portions de territoire où se 

trouvent les plantations d’EPO, mais également 

de toutes les autres essences reboisées dans la 

région ;

4.	 Que, lors de la récolte des secteurs où l’EPO 

est présente, une évaluation de la régénéra-

tion préétablie soit effectuée et qu’un effort de 

restauration soit consenti si le secteur n’est pas 

propice à une sylviculture intensive ;

5.	 Qu’une étude soit mise en place dans les plan-

tations d’EPO et à leur proximité pour docu-

menter la régénération naturelle de l’EPO et 

des autres essences forestières ainsi que les es-

pèces floristiques et fauniques présentes dans 

ces secteurs ;

6.	 Que des études à long terme soient réalisées 

quant aux effets des plantations d’EPO sur la 

fertilité des sols forestiers.
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Bien qu’elle soit plantée depuis plusieurs décennies au Québec, l’épinette de Nor-

vège (Picea abies) est une espèce non indigène en Amérique du Nord. L’adhésion 

croissante des industriels forestiers aux divers processus de certification forestière 

et la volonté gouvernementale de la mise en œuvre d’un aménagement fores-

tier écosystémique ont récemment soulevé un questionnement sur la pertinence 

d’utiliser cette essence dans les programmes de reboisement menés sur le ter-

ritoire gaspésien. 

L’objectif de cette étude consiste à analyser la situation de l’épinette de Norvège 

(EPO) en Gaspésie. La première partie de l’analyse présente une revue de litté-

rature sur la biologie, l’écologie et les caractéristiques de l’épinette de Norvège. 

Pour ce faire, une recherche bibliographique a été réalisée. Parmi les documents 

recensés, la synthèse rédigée par l’Organisation de Coopération et de Développe-

ment Économiques (OCDE, 1999) s’est avérée particulièrement utile. Cette syn-

thèse constitue une revue de littérature exhaustive sur cette espèce dans son aire 

naturelle de distribution et a servi de base pour la réalisation de la première partie 

de ce travail. La synthèse réalisée par le USDA Forest Service a également consti-

tué une source importante d’information (Sullivan, 1994).

La seconde partie de l’analyse présente l’historique et la situation actuelle de 

l’utilisation de cette espèce dans les programmes de reboisement de la région 

en forêt publique (superficies, année et lieu des plantations, etc.). Le Ministère 

des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) – Direction régionale de la  

Gaspésie–Îles‑de‑la‑Madeleine a collaboré à cette partie de l’étude en fournissant 

l’ensemble des données et des cartes de distribution des plantations de la région. 

L’analyse des données pour la forêt privée fera ultérieurement l’objet d’un docu-

ment complémentaire.

01Mise en contexteListe des figures et tableaux
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Distribution

L’EPO est originaire d’Europe centrale et septentrionale (Aguilar, 2005). Au cours 

de l’histoire, son avancement post-glaciaire a été estimé à une vitesse moyenne 

de 9 kilomètres à chaque 10 ans (OCDE, 1999). Selon Schmidt-Vogt (1977 dans 

OCDE, 1999), la distribution naturelle de l’EPO peut être divisée en trois régions : 

le centre et le sud-est de l’Europe (régions montagneuses et subalpines), le nord-

est de l’Europe et certaines régions de la Sibérie. En altitude, sa distribution se 

situe à partir du niveau de la mer jusqu’à 2 300 mètres dans les Alpes italiennes. 

À l’extérieur de cette zone, l’espèce a été et est encore largement plantée. En Eu-

rope centrale, l’EPO a été semée et plantée de façon très intensive depuis le milieu 

du 19e siècle. Elle est aussi largement plantée en Amérique du Nord, particulière-

ment dans le nord-est des États-Unis, le sud-est du Canada, les États de la côte du 

Pacifique et des Rocheuses (Sullivan, 1994). 

Reproduction 

L’épinette de Norvège est une espèce monoïque, c’est-à-dire avec des fleurs mâles 

et femelles sur un même individu (OCDE, 1999). L’EPO se reproduit principale-

ment par graines, bien qu’elle puisse aussi se multiplier par marcottage, par‑ 

ticulièrement dans les sites très humides (Sullivan, 1994). La grande majorité des 

graines est produite à partir de la pollinisation croisée et une petite partie à partir 

d’auto-pollinisation (OCDE, 1999). Une étude réalisée dans des plantations d’EPO 

en Ontario a montré que 75 % des graines provenaient de pollinisation croisée 

entre des individus de la même plantation, 16 % provenaient d’individus situés 

à l’extérieur de la plantation et finalement, 9 % provenaient d’auto-pollinisation 

(Xie et Knowles, 1994).

Les bourgeons reproducteurs sont initiés durant l’année de croissance de l’année 

précédente. Après la dormance hivernale, la méiose mâle et le développement 

du pollen ont lieu en fonction des conditions de température (Aguilar, 2005). Les 

Revue de littérature

L’espèce a été et est 

encore largement 

plantée à l’extérieur 

de la zone correspon-

dant à sa distribution 

naturelle.
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fleurs apparaissent vers les mois d’avril et mai et ouvrent de mai à juin (Sullivan, 

1994). Une seule fleur mâle peut contenir 600 000 grains de pollen qui seront 

dispersés par le vent, potentiellement sur de longues distances (OCDE, 1999). 

Quant à la méiose femelle, elle se passe près ou durant la période de pollinisation 

(Aguilar, 2005). Sous des conditions naturelles, la fertilisation se passe normale-

ment de 5 à 6 semaines après la pollinisation et l’œuf fertilisé se développe en-

suite rapidement en une graine (OCDE, 1999).

Les graines d’EPO se trouvent dans des cônes beaucoup plus gros que ceux des 

épinettes indigènes au Québec (Farrar, 1996). Chaque cône de cette espèce peut 

contenir 150 graines (MRNF, 2006a). Ces graines mûrissent à la fin de l’automne 

de la même année et elles sont relâchées durant les journées chaudes de l’automne 

et durant l’hiver, mais elles sont parfois retenues jusqu’au printemps (Sullivan, 

1994). Ces graines sont principalement dispersées par le vent et partiellement 

par les animaux. Selon Sullivan (1994), les graines d’EPO ne voyagent générale-

ment pas plus loin que la distance correspondant à la hauteur du plant mère, bien 

qu’elles puissent parfois être dispersées sur de plus longues distances. La majorité 

des graines est produite dans la cime des arbres dominants avec une production 

plus faible pour les petites tiges du même âge (Sullivan, 1994).

En nature, les graines d’EPO germent si les conditions sont propices. Suite à une 

étude de 13 ans dans une forêt d’enseignement située dans les Alpes centrales 

septentrionales, Frehner (2001) a conclu que les conditions généralement favora-

bles à l’ensemencement et à la germination de l’EPO sont la présence de matière 

minérale plutôt que d’une couche d’humus, un faible recouvrement de la strate 

herbacée ainsi qu’une absence de couvert arborescent par de vieilles EPO. 

La température optimale pour la germination des graines se situe autour de 23°C, 

mais peut se produire jusqu’à environ 33°C. Elles ne vivent probablement pas 

longtemps dans le sol, même si elles peuvent demeurer viables pour plus de 7 ans 

sous de bonnes conditions d’entreposage (Sullivan, 1994). Suszka et al. (2005) 

ont même conclu que les graines d’EPO peuvent être déshydratées jusqu’à une 

faible teneur en eau et peuvent être conservées sans dommage à basse tempéra-

ture.

Les graines d’EPO se 

trouvent dans des 

cônes beaucoup plus 

gros que ceux des 

épinettes indigènes au 

Québec (Farrar, 1996).
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Au Québec, la récolte de cônes permet de ramasser les semences des espèces dé-

sirées et ainsi, de produire en pépinière les plants utilisés dans les programmes de 

reboisement. Pour l’EPO, la période habituelle de récolte des cônes est du début 

septembre au début d’octobre et a principalement lieu dans les vergers à graines 

du MRNF (MRNF, 2006a). Au Québec, les bonnes productions de graines auraient 

lieu environ aux 4 ans (G. Daoust, comm. pers.)1. Les bonnes années semencières 

se produisent tous les 3 à 4 ans en Bretagne, 8 à 10 ans en Norvège et 12 à 13 ans 

en Finlande (Sullivan, 1994). 

Régénération

En raison de leur tolérance intermédiaire à l’ombre, les semis d’EPO peuvent se 

développer sous des conditions ayant une ombre modérée (Svensson et Jeglum, 

2001). Bien que jugée intermédiaire, cette tolérance à l’ombre donne un avan-

tage compétitif à l’EPO sur presque toutes les espèces caduques et la flore si les 

conditions de température lui sont favorables (OCDE, 1999). Des espèces non 

indigènes, comme par exemple l’EPO et l’érable de Norvège (Acer platanoides L.), 

peuvent donc faire de la compétition aux espèces indigènes (Anonyme, 1999). 

Dans le cas de l’EPO, cela s’explique entre autres par le fait 

que les semis s’installent dans les trouées et qu’ils peuvent 

répondre aux ouvertures subséquentes par une augmen-

tation de croissance (Sullivan, 1994). La banque de semis 

d’EPO permet donc à l’espèce de profiter des ouvertures 

de la canopée (Sullivan, 1994). En Suède, des tiges d’EPO 

mesurant moins de 2,5 mètres de hauteur et âgés entre 100 

et 220 ans ont montré un accroissement de leur croissance 

dans les trouées (Sullivan, 1994).

Une autre étude analysant une placette de 0,75 hec‑ 

tare située dans un peuplement d’EPO et de sapin pectiné 

(Abies alba (Miller)) révèle que, comparativement au sapin, 

les gaules d’EPO étaient moins présentes dans des milieux 

10

  1 Gaëtan Daoust, Centre de foresterie des Laurentides (CFL), Service canadien des forêts (SCF).
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sous couvert et plus abondantes dans les trouées (Grassi et al., 2004). De son 

côté, Chrimes (2004) a remarqué que l’augmentation de la croissance en hauteur 

de la régénération préétablie d’EPO était corrélée avec les ouvertures de la cano-

pée dans le peuplement. 

Lorsque libres de croître, les semis grandissent plus lentement durant les premières 

années et la croissance augmente après 5 à 10 ans (OCDE, 1999) pour atteindre 

des taux maximum de 20 à 60 ans (Sullivan, 1994). La croissance des semis est 

meilleure à de basses températures constantes (9°C) qu’à des températures fluc-

tuantes ou des températures élevées stables (Sullivan, 1994). 

Dans une étude de 50 plantations d’EPO sur sols alluviaux au grand-duché de 

Luxembourg, Hérault et al. (2004) ont remarqué que les jeunes EPO étaient quasi-

ment absentes sous les plantations. Cette situation serait la même dans les plan-

tations du Québec où très peu de régénération est observée. Cependant, aucune 

étude n’a été réalisée jusqu’à maintenant afin d’infirmer ou de confirmer cette 

situation. Certains semis sont retrouvés le long des chemins à proximité des plan-

tations et dans les ouvertures ; en fait, où la lumière est plus présente (G. Daoust, 

comm. pers.). 

La lumière est cependant quasi absente dans les plantations d’EPO en raison du 

couvert dense qui ne semble pas permettre l’établissement de la régénération et 

ce, pour la majorité des espèces. En effet, en raison des conditions présentes dans 

les forêts matures d’EPO, il y a généralement peu de végétation en sous-bois et les 

taux de décomposition sont très lents (Sullivan, 1994). Ces changements dans les 

conditions édaphiques et climatiques résultent en un appauvrissement de la flore 

et de la faune (OCDE, 1999). 

Les conditions présentes dans les plantations ne semblent donc pas propices à la 

germination des graines d’EPO et à l’établissement des semis, bien qu’au Québec, 

le taux de germination des graines d’EPO en pépinière soit très bon et que les 

semences soient viables (G. Daoust, comm. pers.). Selon Rouleau (1990), l’EPO ne 

se retrouve actuellement qu’en plantation au Québec, mais elle est en mesure de 

s’y reproduire naturellement. 

L’augmentation de la 

croissance en hauteur 

de la régénération 

préétablie d’EPO 

est corrélée avec les 

ouvertures de la cano-

pée dans le peuple-

ment (Chrimes, 2004).

Selon Rouleau (1990), 

l’EPO ne se retrouve 

actuellement qu’en 

plantation au Qué-

bec, mais elle est en 

mesure de s’y repro-

duire naturellement.
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L’EPO traverse finalement une longue période juvénile durant laquelle elle ne fleu-

rit pas et ne produit pas de graines. En aires ouvertes, la maturité sexuelle est 

généralement atteinte plus tôt qu’en milieu fermé, soit vers l’âge de 20 à 30 ans 

(OCDE, 1999). Cependant, l’EPO ne se reproduit habituellement pas avant l’âge 

de 30 à 40 ans (Sullivan, 1994). 

Dans le cas des plantations du Québec, la maturité sexuelle de l’EPO correspon-

drait à celle en aires ouvertes (20 à 30 ans) (G. Daoust, comm. pers.). Le Québec 

semble donc fournir des conditions propices à la reproduction de l’EPO puisque sa 

maturité sexuelle est atteinte en bas âge et que les bonnes productions de graine 

sont fréquentes (4 ans). Aucune donnée n’est cependant disponible à savoir si 

les conditions québécoises sont propices à l’établissement et à la croissance des 

semis.

dynamique

L’EPO n’est pas adaptée au passage du feu. En effet, cette perturbation 

l’endommage ou la tue facilement ainsi que ses graines. Généralement, les feux 

dans les peuplements naturels matures d’EPO sont de forte intensité et détruisent 

la plupart des arbres. La cime des arbres est même souvent complètement dé-

truite par des feux de surface mineurs. Aux États-Unis, les feux de brousse sont 

reconnus pour causer des dommages importants aux plantations d’EPO (Sullivan, 

1994). 

Sous des conditions naturelles, l’abondance d’EPO est fonction de la fréquence des 

feux. Par exemple, en Finlande, l’abondance d’EPO est faible lorsque la fréquence 

des feux est élevée (Sullivan, 1994). Lorsque le feu brûle une forêt où prédomine 

l’EPO, celle-ci ne fait pas partie des espèces colonisatrices, car les sols des sites 

brûlés sont généralement trop secs et chauds pour permettre un bon établisse-

ment des semis (Sullivan, 1994). La dynamique liée au feu dans ces écosystèmes 

est la suivante : passage d’un feu qui brûle les EPO, recolonisation des sites par des 

espèces adaptées au feu, retour de l’EPO sous couvert (Kuusela, 1992). Ce régime 

Le feu endommage ou 

tue facilement l’EPO 

ainsi que ses graines.
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de perturbations naturelles a cependant été modifié par l’homme. En Suède, la 

suppression des feux depuis le 19e siècle a même causé une surreprésentation de 

forêts d’EPO (Sullivan, 1994). 

Une étude réalisée sur une île située dans le Golfe de Bothnie au nord de la 

Suède a permis de mieux connaître la dynamique naturellement en cours dans 

des peuplements d’EPO. En effet, cette île âgée d’environ 300 ans a évolué de 

façon naturelle sans perturbation anthropique vers une forêt d’EPO. Cette étude 

a permis aux chercheurs de constater que cette forêt est dense et qu’elle montre 

une structure inéquienne clairsemée. Les auteurs affirment que la dynamique en 

cours dans cet écosystème permet de maintenir et/ou d’amplifier cette structure 

inéquienne (Svensson et Jeglum, 2001). Afin de s’inspirer de cette dynamique 

naturelle, Jõgiste (2006) conclut qu’un aménagement par trouée serait favorable 

à l’EPO.

Écologie

Le système racinaire de l’EPO est superficiel avec plusieurs racines latérales et sans 

racine pivotante profonde. Pour cette raison, elle n’est pas très efficace pour utili-

ser les nutriments présents dans les couches plus profondes du sol en plus d’être 

sensible au chablis et d’être sujette au bris par la neige (Sullivan, 1994). D’un autre 

côté, cette caractéristique permet la régénération de l’espèce, car l’EPO dépend 

de la création d’ouvertures pour s’établir : les perturbations naturelles ainsi que les 

trouées causées par la chute de vieux individus ouvrent la canopée et permettent 

l’établissement et la croissance de la régénération (OCDE, 1999). 

Au niveau des insectes et des maladies, l’EPO est l’hôte du dendroctone du pin 

et de la tordeuse occidentale de l’épinette en Amérique du Nord (Sullivan, 1994). 

Elle est aussi sensible au puceron gallicole de l’épinette, aux araignées rouges et 

au charançon du pin blanc (Anonyme, 1998). En Finlande, la présence de bou-

leaux dans les peuplements d’EPO semble aider à prévenir les maladies fongiques 

l’affectant en plus d’améliorer la qualité du site pour l’établissement et la crois-

sance des jeunes semis d’EPO (Kuusela, 1992). 

Afin de s’inspirer de la 

dynamique naturelle, 

Jõgiste (2006) conclut 

qu’un aménagement 

par trouée serait favo-

rable à l’EPO.
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Au Québec, le charançon du pin blanc est le principal ravageur lui causant des 

dommages (M.-J. Mottet, comm. pers.)2. Cet insecte se signale par la courbure 

et le flétrissement des flèches terminales et une attention particulière doit être 

portée en juillet afin de noter son apparition dans une plantation (Ménétrier et 

al., 2005). Cet insecte ne cause pas la mortalité de l’arbre, mais il peut occasion-

ner des déformations importantes de la tige dans certains cas (Côté et al., 1999). 

Le charançon peut être contrôlé dans les plantations âgées de 3 à 12 ans par la 

destruction annuelle des pousses terminales attaquées (Daoust, 2004). 

L’EPO tolère presque tous les types de sol (sols acides inclusivement), mais elle est 

mal adaptée aux sols secs ou pauvres en nutriments. En fait, l’EPO est reconnue 

pour être exigeante au niveau de ses besoins en nutriments (Sullivan, 1994). En 

Finlande, la prédominance à long terme d’EPO cause des changements dans son 

environnement : la quantité d’humus brut augmente et le régime en éléments 

nutritifs du sol se dégrade (Kuusela, 1992). 

Afin de savoir si les arbres à croissance rapide menaçaient les réserves nutritives 

du sol, une étude a été réalisée par une équipe de chercheurs du Service cana-

dien des forêts à Valcartier et en Gaspésie sur des plantations d’EPO âgées de 

25 à 32 ans. La conclusion des chercheurs est qu’à court terme, une plus grande 

croissance des arbres ne favorise pas l’appauvrissement des réserves nutritives du 

sol. Cela pourrait s’expliquer par l’hypothèse suivante : les arbres causeraient une 

stimulation de l’altération des minéraux du sol en plus d’être responsables d’une 

rétention plus efficace des nutriments (Bélanger et al., 2004). Cependant, aucune 

étude québécoise n’a encore été réalisée à long terme sur ce sujet.

Toujours au sujet des conditions de sol, l’EPO connaît une meilleure croissance 

dans les sites plus humides (Sullivan, 1994). Cependant, il importe d’éviter les ter-

rains mal drainés (Bonin, 1999). En effet, la croissance de l’EPO est sérieusement 

ralentie en milieu très humide (Ménétrier et al., 2005), même si elle peut tolérer 

des inondations occasionnelles (OCDE, 1999). En fait, l’EPO pousse mieux sur des 

sols riches (fertilité bonne à excellente) en présence de climats froids et humides 

  2 Marie-Josée Mottet, Direction de la recherche forestière (DRF), MRNF
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(Sullivan, 1994). Après l’introduction d’EPO, il a été noté que le microclimat deve-

nait plus humide et l’humus, plus acide (OCDE, 1999). Cependant, aucune étude 

québécoise n’a été réalisée jusqu’à maintenant afin de mieux connaître les effets 

de l’introduction de l’EPO sur ces deux paramètres. 

En résumé, les conditions de sol favorables à l’EPO sont semblables à celles de 

l’épinette blanche et se résument comme suit: un drainage de bon à modéré, 

une texture moyenne (loams), une fertilité moyenne à excellente ainsi qu’un pH 

situé entre 4 et 7,5 (Ménétrier et al., 2005). Les sites présentant de telles condi-

tions devraient être favorisés dans le choix des secteurs pour un reboisement avec 

EPO. 

programmes d’amélioration génétique

L’EPO est l’épinette la plus étudiée dans le monde et plusieurs programmes 

d’amélioration génétique sont en cours, principalement en Europe et en Scan-

dinavie (Sullivan, 1994), mais également au Québec (MRNF, 2006b). Ainsi, un 

important réseau québécois de sources de semences améliorées a été mis en 

place pour les espèces résineuses les plus utilisées pour le reboisement vers la fin 

des années 1970, soient l’épinette noire (Picea mariana), le pin gris (Pinus bank-

siana), l’épinette blanche (Picea glauca) et l’épinette de Norvège (Picea abies). Ce 

réseau vise l’amélioration du rendement des plantations et de la qualité des arbres 

et, en second lieu, la régularisation de l’approvisionnement en semences (MRNF, 

2006a).

Les programmes québécois d’amélioration génétique cherchent à optimiser la 

croissance des tiges, la forme des cimes et la résistance des arbres aux insectes 

et aux maladies (MRNF, 2006a). Les caractéristiques du bois représentent égale-

ment des critères de sélection importants dans le programme d’amélioration gé-

nétique de l’EPO du MRNF (Mottet et Daoust, 2006). À ce sujet, il est important 

de mentionner que les normes de classification pour le bois de charpente ne 

sont pas encore disponibles pour l’EPO. Des études à plus grande échelle devront 

être réalisées afin de caractériser davantage les propriétés de son bois (Mottet et 

Daoust, 2006).

Les conditions de sol 

favorables à l’EPO 

sont : un drainage 

de bon à modéré, 

une texture moyenne 

(loams), une fertilité 

moyenne à excellente 

ainsi qu’un pH situé 

entre 4 et 7,5 (Méné-

trier et al., 2005).
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Les travaux sur l’EPO ont permis des gains de croissance en hauteur de l’ordre 

de 10 % à 12 % à 20 ans avec les sources génétiques recommandées (Côté et 

al., 1999). Ce matériel amélioré génétiquement est produit dans cinq vergers à 

graines et trois arboretums du MRNF et fournirait au Québec, à partir de 2008, un 

peu plus de quatre millions de plants d’EPO de sources recommandées prêts au 

reboisement par année (Côté et al., 1999). La plantation annuelle de ces quatre 

millions de plants améliorés pourrait permettre aux deux paliers de gouvernement 

de profiter de retombées économiques additionnelles de l’ordre de 2,5 millions 

de dollars par année grâce au rendement obtenu avec l’EPO améliorée (Côté et 

al., 1999). 

Au Québec, le matériel amélioré génétiquement constitue la majorité des plants 

d’EPO reboisés (M.-J. Mottet, comm. pers.). Au cours des dernières années, les pro-

grammes d’amélioration génétique en cours sur l’EPO ont permis l’identification 

de provenances et de descendances qui offrent des gains en hauteur de 3 % à 

17 % en comparaison avec les sources non améliorées (MRNF, 2006c). 

Présentement, ce matériel est sélectionné pour préparer la deuxième génération 

de sources améliorées pour la région du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie afin 

d’augmenter la production de matière ligneuse, la qualité du bois et la tolérance 

au charançon du pin blanc (MRNF, 2006c). Par ailleurs, il serait important de ré-

aliser une étude afin d’évaluer quel pourcentage de gain en hauteur est observé 

sur les sites reboisés lorsque des plants d’EPO en provenance de ces sources amé-

liorées sont utilisés dans le programme de reboisement de la région. 

Finalement, un flux de gènes est parfois possible entre certaines espèces exo-

tiques et indigènes lorsque les espèces en question sont assez proches sur le plan 

génétique. À ce sujet, il semblerait que l’EPO soit trop différente de l’épinette 

blanche et de l’épinette noire pour qu’il y ait hybridation ou flux génétique. Leur 

spéciation remonterait à une plus grande échelle de temps que, par exemple, 

celle des peupliers et des mélèzes (N. Isabel, comm. pers.)3. Toutefois, des hybrida-

tions artificielles d’EPO ont déjà été signalées avec huit autres espèces d’épinette 

dont l’épinette noire et l’épinette blanche (OCDE, 1999).

Au Québec, le  

matériel amélioré gé-

nétiquement constitue 

la majorité des plants 

d’EPO reboisés.

  3 Nathalie Isabel, Centre de foresterie des Laurentides (CFL), Service canadien des forêts (SCF)
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PLANTATIONS D’ePO AU QUÉBEC

À titre indicatif, l’objectif annuel de production de plants au niveau de la pro-

vince pour toutes les essences est actuellement de 150 millions de plants (MRNF, 

2006a). Ces plants sont distribués par le MRNF pour le reboisement au Québec et 

près de 10 millions d’entre eux se retrouvent dans la région de la Gaspésie (Robin 

Lever, comm. pers.)4. Au cours des quatre dernières années, l’EPO a représenté 

environ 16 % de l’effort de reboisement dans la région avec la mise en terre 

d’environ 1 300 000 plants d’EPO par année.

L’EPO est utilisée en plantation notamment pour sa facilité d’adaptation aux sols 

québécois, sa croissance rapide et sa grande productivité (Bonin, 1999). Son tronc 

est habituellement droit et symétrique et n’a pas tendance à se ramifier (Sullivan, 

1994). De plus, elle a montré un bon rendement et une performance de quali-

té sous des conditions très variées (OCDE, 1999). Au Québec, elle se compare 

avantageusement aux espèces indigènes, car elle fournit un volume marchand 

supérieur en plantation (MRNF, 2006c). Par conséquent, près de 200 millions de 

plants d’EPO ont été reboisés dans les forêts du Québec entre 1964 et 1998, ce 

qui représente environ 9 % des plants reboisés au Québec durant cette période 

(Côté et al., 1999). Actuellement, environ trois millions de plants de cette essence 

sont reboisés annuellement et ce, principalement dans l’est du Québec (Mottet 

et Daoust, 2006).

Au Québec, il est recommandé de planter les plants d’EPO avec un espacement 

de 2 mètres entre les arbres et de 2,5 mètres entre les rangées, ce qui équivaut à 

une densité de 2 000 plants par hectare. À cette densité, la production annuelle 

moyenne en volume total d’EPO est estimée à 7,0 m3 par hectare et peut attein-

dre 10,7 m3 sur les sites les plus fertiles (Ménétrier et al., 2005). À 35 ans, son 

accroissement annuel moyen peut atteindre près de 10 m3/ha sur les meilleures 

stations du Québec méridional (MRNF, 2006c).

L’EPO est l’espèce exotique la plus utilisée pour le reboisement au Québec (Bonin, 

1999). Elle a déjà représentée près du quart de toutes les essences plantées, mais 

ce pourcentage a chuté à 2 % suite à l’infestation de certaines plantations par le 

   4 Robin Lever, Direction régionale Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, MRNF
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charançon du pin blanc (Bonin, 1999). En 1991, 20 % des plantations étaient af-

fectées par cet insecte (Bonin, 1999). Le bilan 2004 des principaux problèmes en-

tomologiques et pathologiques affectant les forêts québécoises, supervisé par la 

Direction de la conservation des forêts du MRNF, a permis de conclure qu’environ 

56 % des plantations d’EPO étaient atteintes par le charançon du pin blanc (Bor-

deleau et al., 2005). Sur ce nombre, le niveau de dommages a été évalué de mo-

déré à grave pour 19% de l’ensemble des plantations atteintes. 

Les plantations de la Gaspésie semblent moins affectées qu’ailleurs en province, 

ce qui explique en partie l’importance de l’EPO dans les programmes de reboise-

ment de la région. En 2004, le niveau de dommages observé dans 100% des 

plantations d’EPO atteintes de la région était faible avec seulement une présence 

non quantifiable du charançon (Bordeleau et al., 2005). Jusqu’à maintenant, 

l’incidence du charançon est particulièrement faible dans la Baie-des-Chaleurs où 

très peu de dommages ont été observés (M.-J. Mottet, comm. pers.). 

Une étude réalisée en 2002 dans trois plantations d’EPO de sources améliorées 

âgées de 32 à 34 ans révèle que, comparativement à l’épinette blanche, les tiges 

d’EPO déformées regroupées à celles non déformées par les attaques du charan-

çon montraient un volume marchand, un nombre de pmp et une valeur moné-

taire des sciages supérieurs (Mottet et Daoust, 2006). Les résultats obtenus lors de 

cette étude permettent de conclure que l’EPO maintient un potentiel de produc-

tivité en quantité et en qualité élevé pour les bois prélevés en deuxième éclaircie 

et ce, malgré l’impact négatif causé par les attaques du charançon. Cette conclu-

sion est valide pour les plantations d’EPO se trouvant sur des sites ayant un indice 

de qualité de station (IQS) de moyenne à très bonne (Daoust et Mottet, 2006). Les 

résultats obtenus peuvent être expliqués, entre autres, par les bonnes aptitudes 

de l’EPO à corriger les déformations à la suite des attaques du charançon (Daoust 

et Mottet, 2006).

Une autre cause de dégât dans les plantations d’EPO au Québec est la dessicca-

tion hivernale ; l’EPO y est généralement plus sensible que les épinettes indigènes 

(Ménétrier et al., 2005). Finalement, les tiges peuvent faire l’objet de broutage 

puisque les jeunes plantations d’EPO forment des habitats hivernaux idéaux pour 

plusieurs espèces fauniques, dont le lièvre (Lepus americanus). De plus, elles 

fournissent des graines à plusieurs espèces d’oiseaux et de petits mammifères 

(Sullivan, 1994).

En 1991, 20 % des 

plantations étaient  

affectées par le 

charançon du pin 

blanc (Bonin, 1999).



A
n

al
ys

e 
d

e 
la

 s
it

u
at

io
n

 d
e 

l’é
p

in
et

te
 d

e 
N

o
rv

èg
e 

en
 f

o
rê

t 
p

u
b

liq
u

e 
g

as
p

és
ie

n
n

e

19

03Historique et situation  
actuelle de l’utilisation de l’EPO en Gaspésie

Afin de dresser le portrait de la situation actuelle de l’EPO en Gaspésie, le bureau 

régional du MRNF a fourni au Consortium les données contenant les superficies 

et les lieux des plantations pour la réalisation de cette analyse. Il est important 

de noter que ces données permettent de faire ressortir certaines tendances, mais 

qu’elles ne permettent pas de connaître les superficies exactes en EPO dans la 

région. Cette situation s’explique par le fait que certaines plantations d’EPO sont 

comptabilisées et numérisées avec des plantations d’autres essences. En effet, les 

données concernant les plantations sont généralement comptabilisées selon trois 

catégories différentes au MRNF. Afin d’obtenir un portrait le plus précis possible, 

les données sont présentées en fonction de ces trois catégories : 

1.	 La première catégorie regroupe les plantations pures d’EPO, c’est-à-dire les 

plantations où elle est présente sur plus de 75 % de la superficie indiquée 

dans la base de données. Plus précisément, les données comprises dans cette 

catégorie sont celles où l’EPO est la seule essence indiquée dans la base de 

données.

2.	 La deuxième catégorie regroupe les plantations où l’EPO est l’essence principale, 

c’est-à-dire qu’elle est présente sur 50 % à 75 % de la superficie indiquée dans la 

base de données. Plus précisément, les données comprises dans cette catégorie 

sont celles où l’EPO est la première essence indiquée dans la base de données.  

Dans les plantations où l’EPO est l’essence principale, elle est retrouvée avec de 

l’épinette noire (EPN), des feuillus (F), de l’épinette blanche (EPL), du résineux (R), du 

pin rouge (PIR) et du pin gris (PIG).

3.	 La troisième catégorie regroupe les plantations où l’EPO est l’essence secondaire, 

c’est-à-dire qu’elle est présente sur 25 % à 50% de la superficie indiquée dans la 

base de données. Plus précisément, les données comprises dans cette catégorie 

sont celles où l’EPO est la deuxième essence indiquée dans la base de données. 

Dans les plantations où l’EPO est l’essence secondaire, elle est retrouvée avec de 

l’épinette noire (EPN), de l’épinette blanche (EPL), des feuillus (F), du résineux (R) et du 

pin gris (PIG).
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Il est également important de noter que certaines superficies en EPO peuvent 

ne pas être présentes dans la base de données. En effet, lorsqu’une essence est 

présente sur une superficie donnée mais à moins de 25 %, elle peut ne pas être 

indiquée dans la base de données. Par exemple, l’EPO plantée dans les sentiers de 

débardage ne peut pas toujours être comptabilisée. Finalement, suite à la photo-

interprétation, certaines plantations d’EPO sont inscrites dans la base de données 

avec des essences qui n’ont pas été reboisées. Il s’agit de la régénération naturelle 

qui, dans certains cas, domine même la plantation d’EPO. À titre d’exemple, EPOF 

et FEPO se trouvent dans les codes de la base de données et indiquent que du 

feuillu se trouve dans les deux types de plantation. Dans le deuxième cas, le feuillu 

domine l’EPO et est présent entre 50 % et 75% de la superficie indiquée.

1968 à 2002

Sur le territoire de la forêt publique de la Gaspésie, les premières plantations 

d’EPO ont été effectuées en 1968. Cette année-là, 17 plantations d’EPO d’une 

superficie variable ont été effectuées dans la Municipalité régionale de comté 

(MRC) Rocher-Percé. À partir de 1968, l’EPO a représenté une essence de choix 

pour le reboisement et elle est maintenant utilisée depuis près de 40 ans pour le 

reboisement en forêt publique gaspésienne. 

L’intensité du reboisement a cependant varié 

selon les années avec des périodes plus intenses 

(400 ha et plus), notamment en 1976, de 1989 

à 1993, en 1998 et en 2000 (figure 1). C’est en 

1990 que l’EPO a été plantée sur la plus grande 

superficie, soit sur plus de 900 hectares pour un 

total de 141 plantations. L’année 1998 a égale-

ment atteint un reboisement élevé en EPO (près 

de 900 ha sur 91 plantations).
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sUPERFICIES DES PLANTATIONS D’epo REBOISÉES ANNUELLEMENT EN FORÊT PUBLIQUE 
DE 1968 À 2002 EN gASPÉSIE.

figure 1

Figure 1. superficies des plantations d'ePo reboisées annuellement en 
forêt publique de 1968 à 2002 en Gaspésie.
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L’importance du reboisement en EPO par rapport au reboisement total effectué 

dans la région pour les années de 1968 à 2002 est présentée dans le tableau 1. 

Durant cette période, l’EPO a représenté de 0 à 27% des plants reboisés avec une 

moyenne de 420 000 plants distribués annuellement par le MRNF. Les données 

des années 2003 à 2006 sont présentées dans la section suivante. 

Il est important de noter que les données fournies par le MRNF concernant le 

reboisement dans la région inclut les lots intramunicipaux dans la forêt publique 

pour certaines années tandis que ces lots sont plutôt inclus dans la forêt privée 

pour d’autres années. Ainsi, les données présentées dans le tableau 1 incluent 

le reboisement sur le territoire des lots intramunicipaux seulement à partir de 

1997. Avant cette date, soit de 1968 à 1996, les données présentées compren-

nent le reboisement en forêt publique gaspésienne en excluant le reboisement 

effectué sur les lots intramunicipaux. Cette situation s’explique par la mise en 

place de l’Agence de mise en valeur de la forêt privée Gaspésie - Îles-de-la- 

Madeleine en 1996. À partir de ce moment, les lots intramunicipaux ont été in-

tégrés dans la forêt publique plutôt que comptabilisés dans la forêt privée. Cela 

permet d’expliquer les différences observées entre les données de reboisement 

et les superficies reboisées dans la région. Par exemple, le MRNF n’a distribué 

aucun plant d’EPO de 1983 à 1987 (tableau 1) bien que des superficies aient été  

reboisées dans la région (donc reboisement sur lots intramunicipaux).

À titre indicatif, la densité de reboisement était de 2 500 tiges à l’hectare avant 

1999. À partir de 1999, la densité de reboisement en forêt publique a diminué à 

2 000 tiges à l’hectare.   

Les plantations d’EPO en forêt publique sont dispersées à la grandeur du territoire 

gaspésien. En effet, chacune des MRC de la Gaspésie renferme des plantations 

d’EPO sur son territoire, mais avec des superficies (figure 2) et des proportions 

différentes (figure 3). Pour les données concernant les MRC de Matane et Mata-

pédia, elles n’incluent que la portion comprise dans le territoire public de la région 

de la Gaspésie et non celle comprise dans la région du Bas-Saint-Laurent. 

C’est la MRC Bonaventure qui renferme la plus grande superficie avec EPO. Cela 

peut être expliqué par un effort de reboisement intense suite au feu de 1995 dans 

le secteur de la rivière Bonaventure. En effet, 1 279 hectares ont été reboisés en 

EPO (incluant les trois catégories) en l’espace de trois ans, soit de 1998 à 2000 

inclusivement.

De 1968 à 2002, 

l’EPO a représenté de 

0 à 27 % des plants 

reboisés avec une 

moyenne de 420 000 

plants distribués annu-

ellement par le MRNF.
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importance du reboisement en epo par rapport au reboisement total (nombre de 
plants d’EPO/nombre de plants total) effectué en forêt publique gaspésienne pour 
les années 1968 à 2002.

Tableau 1

Année Nombre de 
plants d’EPO

Nombre de 
plants total

Importance du 
reboisement en EPO 

1968 251 800 1 512 525 17 %

1969 287 500 1 958 750 15 %

1970 345 500 2 427 400 14 %

1971 0 2 160 200 0 %

1972 261 500 972 875 27%

1973 8 000 1 592 225 0,5 %

1974 247 000 2 936 475 8 %

1975 1 102 300 5 834 250 19 %

1976 973 100 6 671 450 15 %

1977 579 150 8 583 730 7 %

1978 875 525 4 551 715 19 %

1979 203 300 3 480 185 6 %

1980 2 000 1 260 075 0,2 %

1981 0 2 177 100 0 %

1982 6 000 1 777 750 0,3 %

1983 0 2 580 010 0 %

1984 0 2 330 894 0 %

1985 0 3 171 001 0 %

1986 0 8 315 817 0 %

1987 0 6 085 530 0 %

1988 365 880 8 159 235 4 %

1989 332 950 6 306 976 5 %

1990 1 132 573 6 361 662 18 %

1991 495 256 5 337 110 9 %

1992 1 533 729 6 295 290 24 %

1993 901 000 5 571 234 16 %

1994 366 910 3 027 476 12 %

1995 335 732 3 710 352 9 %

1996 394 063 4 031 113 10 %

1997 432 915 5 871 325 7 %

1998 844 300 10 879 810 8 %

1999 519 800 10 196 386 5 %

2000 679 200 8 653 218 8 %

2001 636 200 8 232 000 8 %

2002 586 900 6 808 000 9 %

Moyenne 420 002 4 852 033 9 %

Note. À partir de 1997 inclusivement, les données présentées incluent le reboisement effectué sur le terri-
toire des lots intramunicipaux. Avant cette date, soit pour les années de 1968 à 1996, le reboisement 
effectué sur les lots intramunicipaux est exclu des données présentées.
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superficies couvertes par les plantations d’epo en forêt publique
pour chacune des mrc de la gaspésie de 1968 à 2002.

figure 2

nombre de plantations d’Epo effectuées en forêt publique
pour chacune des mrc de la gaspésie de 1968 à 2002.

figure 3
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En 2002, le territoire public de la Gaspésie comptait 1 232 plantations avec EPO 

pour une superficie totale couvrant 8 911 hectares (tableau 2). Sur ce nombre, 

550 plantations sont des plantations pures d’EPO, ce qui représente une superfi-

cie totale de 3 216 hectares. Ainsi, 36% des superficies en plantation contenant 

de l’EPO sont des plantations pures. Ces plantations pures d’EPO couvrent envi-

ron 6% de la superficie totale reboisée dans la région gaspésienne entre 1968 et 

2002. Cette superficie totale est estimée à 57 616 hectares et comprend toutes 

les plantations de la région (toute essence confondue). 

Quant à l’ensemble des plantations comprenant de l’EPO, c’est-à-dire en consi-

dérant les trois catégories avec EPO, elles représentent 15% de la superficie re-

boisée en Gaspésie durant cette même période. Il est important de rappeler que 

cette donnée est présentée à titre indicatif seulement et que le pourcentage de 

la superficie totale reboisée en EPO dans la région ne peut pas être connu avec 

exactitude.  

Nombre et superficie totale des plantations effectuées en forêt publique  
de 1968 à 2002 en Gaspésie.

Tableau 2

Toutes les plantations de la Gaspésie

Plantations pures d’EPO

Plantations contenant entre  
50 % et 75 % d’EPO

Plantations contenant entre  
25 % et 50 % d’EPO

Toutes les plantations contenant de l’EPO 
(incluant les trois catégories)

Nombre 
de plantation

8 459

550

298

384

1 232

Superficie totale
(hectares)

57 615,5

3 216,4

2 513,7

3 180,6

 8 910,7
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Finalement, le tableau 3 présente les données de reboisement fournies par le 

MRNF sous une autre forme ; elles sont divisées par aire commune. Ainsi, les 

superficies des plantations d’EPO sont présentées pour chacune des aires com-

munes de la Gaspésie. Il est possible de constater que le reboisement avec EPO a 

été le plus intense dans l’aire commune 111-27 avec plus de 1 500 hectares, aire 

commune qui se trouve dans le secteur de la rivière Bonaventure. Il a également 

été intense dans les aires communes 111-25, 111-28 et 112-01 avec de l’EPO 

présente sur des superficies d’environ 1 300 hectares dans chacune d’entre elles.

Aire commune
(UAF de l’aire 

commune)

Plantations pures 
d’EPO
(ha)

Total des plantations 
avec EPO (incluant 

les pures) (ha)

012-40 (111-51) 16,8 81,2

111-02 (111-52) 95,2 241,1

111-03 (111-52) 335,5 828,6

111-11 (111-53) 0 0

111-25 (111-53) 502,3 1 336,8

111-27 (111-53) 237,5 1 662,1

111-10 (111-54) 0 0

111-28 (111-54) 351,2 1 327,3

112-01 (112-55) 787,6 1 353,6

112-02 (112-55) 0,5 1

112-05 (112-56) 0 0

112-22 (112-56) 0,2 126,8

112-20 (112-57) 0 0

112-21 (112-57) 264,2 507,5

Total 2 591 7 466

superficies couvertes par les plantations avec epo par aire commune de la région 
de la gaspésie pour la période de 1968 à 2002.

Tableau 3

Note. Les totaux des plantations présentes sur l’ensemble des aires communes de la Gaspésie sont in-
férieurs aux totaux des plantations en forêt publique gaspésienne, car certaines plantations ont 
été effectuées sur des territoires sous convention d’aménagement forestier (CvAF) et non sous 
contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF).
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2003 À 2006

Pour les années 2003 à 2006, l’ensemble des validations de la comptabilité  

forestière n’a pas encore été complété par le MRNF. Pour cette raison, les seules 

données disponibles pour cette analyse sont celles du nombre de plants d’EPO 

distribués pour le reboisement dans la région pour ces quatre années. Le tableau 

4 présente l’importance du reboisement en EPO par rapport au reboisement total 

effectué dans la région pour les années de 2003 à 2006. En terme de plants, cela 

représente une moyenne annuelle de près de 1 300 000 plants d’EPO utilisés pour 

le reboisement en forêt publique gaspésienne, incluant les lots intramunicipaux, 

pour ces années. Les données concernant le reboisement réalisé cette année, 

c’est-à-dire en 2006, indique que l’EPO a représenté 28% des plants reboisés 

dans la région avec plus de 1 700 000 plants distribués par le MRNF.

À titre indicatif, les trois principales essences qui ont été fournies pour le reboi-

sement en forêt publique gaspésienne de 2003 à 2006 sont respectivement 

l’épinette blanche (50 %), l’épinette noire (32 %) et l’épinette de Norvège (16 %) 

(figure 4). À elles seules, ces trois espèces (EPB, EPN et EPO) représentent près de 

98% de l’effort de reboisement au cours de cette période. 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Ces résultats permettent de constater la place qu’occupe l’EPO en tant qu’essence 

utilisée pour le reboisement en terre publique gaspésienne. En plus des planta-

tions, la région compte également trois sources de semences d’EPO sur son terri-

toire dont un verger à graines (source de semences améliorées). Plus précisément, 

deux de ces sources de semences se trouvent dans la MRC Bonaventure tandis 

que la troisième est située dans la MRC Haute-Gaspésie (voir annexes). Ces sour- 

ces de semences permettent l’approvisionnement en graines d’EPO qui, après avoir 

été récoltées, sont utilisées dans les pépinières pour la production de plants.

Finalement, une série de cartes jointes en annexe indique la localisation des plan-

tations d’EPO en forêt publique gaspésienne. Leur consultation permet d’avoir 

une vision globale du territoire avec la localisation des plantations d’EPO et des 

sources de semences d’EPO. Cette consultation peut également se faire de façon 

plus précise puisqu’une carte est disponible pour chacune des MRC de la région 

(voir annexes).

En 2006, l’EPO a 

représenté 28% des 

plants reboisés dans 

la région avec plus de 

1 700 000 plants dis-

tribués par le MRNF.

La région compte  

trois sources de 

semences d’EPO sur 

son territoire dont un 

verger à graines.
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Figure 4. importance relative des trois principales essences utilisées pour le 
reboisement en territoire public de la Gaspésie de 2003 à 2006. 

2%
16%

32%

50%

ePo

ePN

ePB

autres essences

Année Nombre de 
plants d’EPO

Nombre de 
plants total

Importance du 
reboisement en EPO 

2003 786 527 9 547 015 8 %

2004 1 506 864 8 037 198 19 %

2005 1 111 944 8 391 002 13 %

2006  1 783 468 6 308 200 28 %

Moyenne 1 297 201 8 070 854 16 %

IMPORTANCE DU REBOISEMENT EN EPO PAR RAPPORT AU REBOISEMENT TOTAL (NOMBRE DE 
PLANTS D’EPO/NOMBRE DE PLANTS TOTAL) EFFECTUÉ EN FORÊT PUBLIQUE GASPÉSIENNE,  
incluant les lots intramunicipaux, POUR LES ANNÉES 2003 À 2006.

Tableau 4

importance relative des trois principales essences utilisées pour le reboisement
en territoire public de la gaspésie de 2003 à 2006.

figure 4



A
n

al
ys

e 
d

e 
la

 s
it

u
at

io
n

 d
e 

l’é
p

in
et

te
 d

e 
N

o
rv

èg
e 

en
 f

o
rê

t 
p

u
b

liq
u

e 
g

as
p

és
ie

n
n

e

29

04Conclusions 
et recommandations  

L’EPO est une espèce utilisée dans les programmes de reboisement de la Gas-

pésie depuis près de quarante ans avec un effort de reboisement représentant 

annuellement entre 0 et 28 %. Comme 20 % des superficies forestières récoltées 

annuellement au Québec sont reboisées partiellement (regarnies) ou totalement 

(MRNF, 2006d), le choix des essences forestières est une étape importante et doit 

faire l’objet d’une analyse en profondeur en regard des différents enjeux forestiers 

(économiques, sociaux et écologiques). Ce choix ne devrait pas reposer unique-

ment sur les avantages socio-économiques que pourraient procurer certaines es-

sences à court terme ; il importe de considérer également les aspects écologiques. 

En fait, l’introduction d’une espèce exotique dans un écosystème a nécessaire-

ment des effets sur la dynamique en cours dans celui-ci. Plusieurs auteurs ont 

déjà souligné les effets négatifs de la culture d’arbres exotiques sur la biodiversité 

indigène (voir dans Hunter, 1990, 1999). 

Les avantages de l’utilisation d’une espèce d’arbre exotique sont généralement 

perceptibles à court terme tandis que les inconvénients sont plus difficiles à cerner, 

principalement lorsqu’ils se produisent à long terme. L’utilisation de l’EPO dans les 

programmes de reboisement comporte plusieurs avantages tels qu’une croissance 

rapide et une excellente capacité d’adaptation, augmentant ainsi le rendement 

des plantations. C’est pourquoi l’utilisation de l’EPO dans les programmes de re-

boisement est courante et populaire tant en forêt privée qu’en forêt publique. 

Par contre, il est difficile de prédire quels seront les impacts à long terme de cette 

introduction sur la dynamique des écosystèmes forestiers indigènes (faune, flore, 

etc.). 

Dans le contexte actuel de l’aménagement forestier durable où le maintien de 

la biodiversité et la mise en œuvre de l’aménagement écosystémique sont des 

objectifs prépondérants, l’utilisation d’espèces exotiques telle que l’EPO nécessite 

une réflexion. Le principe de précaution pourrait s’appliquer afin d’assurer la pro-

tection de nos essences indigènes, susceptibles de voir leur habitat modifié suite 

à l’introduction de l’EPO. Ainsi, nous recommandons :
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1.	 Que l’EPO soit utilisée comme essence reboisée uniquement dans des secteurs 

circonscrits et identifiés comme étant propices à une sylviculture intensive. 

Ces secteurs doivent être définis et ciblés afin d’offrir des conditions de crois-

sance optimales pour l’EPO (voir section Écologie). De plus, les secteurs propic-

es à une sylviculture intensive devraient être établis suite à une réflexion sur 

l’aménagement du territoire public gaspésien (ex. triade) ;

2.	 Que seules les essences indigènes soient utilisées dans les programmes de 

reboisement à grande échelle pour un souci de maintien de la biodiversité ;

3.	 Que le suivi cartographique des plantations du MRNF permette d’identifier et 

de connaître avec exactitude les portions de territoire où se trouvent les plan-

tations d’EPO, mais également de toutes les autres essences reboisées dans la 

région ;

4.	 Que, lors de la récolte des secteurs où l’EPO est présente, une évaluation de 

la régénération préétablie soit effectuée et qu’un effort de restauration soit 

consenti si le secteur n’est pas propice à une sylviculture intensive ;

5.	 Qu’une étude soit mise en place dans les plantations d’EPO et à leur proximité 

pour documenter la régénération naturelle de l’EPO et des autres essences 

forestières ainsi que les espèces floristiques et fauniques présentes dans ces 

secteurs ;

6.	 Que des études à long terme soient réalisées quant aux effets des plantations 

d’EPO sur la fertilité des sols forestiers.
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